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PROCES-VERBAL DU CONSEIL DE LA FACULTE DES ARTS 

SEANCE EXTRAORDINAIRE 
DU JEUDI 16 FEVRIER 2023  

 

Le conseil de faculté a été consulté le jeudi 16 février 2023 par voie électronique sous la présidence de 

Monsieur Kristensen, Doyen.  

 
Liste des membres présent-es ou représenté-es : 

Collège A : M. Arbo Alessandro, M. Hascher Xavier, M. Kristensen Stefan, M. Thomas Benjamin 

Collège B : M. Diaz Sylvain, M.Lebray Sébastien, Mme Maudet Nolwenn, M. Sintès Guillaume. 
Collège des personnels administratifs : Mme Froeliger Maud, Mme Geiger-Gulberti Amandine. 
Collège des usagers étudiants : Mme Chapon Janna, M. Gaborit Lilian, Mme Seriket Amina, M. Viovi Hugo. 
 

ORDRE DU JOUR :  
1. Composition du Comité de sélection pour un poste de MC en arts de la scène 

2. Non ouverture du master coproduction (cinéma) à la rentrée 2023 

3. Approbation de l’accord de collaboration avec l’Université de Campinas (Brésil) pour le cinéma 

 

1. Composition du Comité de sélection pour un poste de MC en arts de la scène. 

Remplacement d’Olivier Goetz (Université de Lorraine) par Patrick Suter (Université de Berne). 

Nombre de voix pour : 12 / contre : 0 / abstentions : 2 

La nouvelle composition de ce COS est acceptée 

 

2. Non ouverture du master coproduction (cinéma) à la rentrée 23. 

Non ouverture du master coproduction en raison du changement profond de concept et d’orientation du 

master en cinéma prévu dans la nouvelle offre de formation 2024-28. Il apparaît opportun de ne pas ouvrir 

le master coproduction en cinéma à la prochaine rentrée, à la demande de l’équipe en cinéma et de son 

responsable de parcours (B. Thomas). Cette décision doit être approuvée par le conseil de composante.  

Nombre de voix pour : 11 / contre : 3 / abstentions : 0 

La non-ouverture du master coproduction cinéma est acceptée. 

 

3. Approbation de l’accord de collaboration avec l’Université de Campinas (Brésil) pour le cinéma.  

L’accord est porté par Christophe Damour (document en annexe), il doit être renouvelé car l’ancien accord 

arrive prochainement à échéance. 

Nombre de voix pour : 14 / contre : 0 / abstentions : 0 

L’accord avec l’Université de Campinas est accepté. 

 

Strasbourg le 15/03/2023 

 
Stefan Kristensen, Doyen de la Faculté des arts 


